
Cuba condamne le terrorisme et
la manipulation politique

Le ministère des Relations extérieures exprime son ferme rejet de la calomnieuse inclusion de la
République de Cuba dans une liste du Département d’État des États-Unis concernant des pays qui soi-
disant ne coopérent pas pleinement avec les efforts des États-Unis contre le terrorisme, rendue publique
le 13 mai 2020, qui a été fermement rejetée par le président Miguel Diaz-Canel Bermudez.

Il s’agit d’une liste unilatérale et arbitraire, sans fondement, autorité ou soutien international quel qu’il soit
et, comme on le sait, ne sert qu’à des fins de diffamation et de coercition contre les pays qui refusent de
se plier à la volonté du gouvernement des États-Unis dans leurs décisions souveraines.

Le principal argument utilisé par le gouvernement des États-Unis a été la présence sur le territoire
national cubain de membres de la délégation de paix de l’Armée de libération nationale (ELN) de
Colombie.

Comme on le sait fort bien, la délégation de paix de l’Armée de libération nationale colombienne (ELN) se
trouve sur notre territoire parce que, en raison de l’abandon soudain par l’Équateur de son statut de siège
et à la demande du gouvernement colombien et de l’ELN, le processus de paix a été déplacé à La
Havane en mai 2018.



Ce dialogue de paix avait débuté le 7 février 2017 à Quito. Cuba, avec le Brésil, le Chili, l’Équateur, le
Venezuela et la Norvège, a été le garant du processus de paix, à la demande des parties.

Depuis l’arrivée de M. Ivan Duque Marquez à la présidence de la Colombie le 7 août 2018, des
représentants de ce gouvernement ont eu, du 8 août de cette année-là jusqu’en janvier 2019, plusieurs
échanges avec Cuba et la délégation de paix de l’ELN dans le but de poursuivre les dialogues entamés
pendant le mandat du président Santos, un processus dans lequel notre pays a agi avec la discrétion
requise et le respect rigoureux de son rôle de garant.

À la suite de l’attentat perpétré le 17 janvier 2019 contre l’école des cadets de la police de Bogota, le
président de la République de Cuba et le ministre des Relations extérieures ont immédiatement exprimé
leurs condoléances au gouvernement et au peuple colombiens, en particulier aux familles des victimes de
l’attentat, et ont réitéré la ferme position de notre pays de rejet et de condamnation de tous les actes,
méthodes et pratiques terroristes sous toutes leurs formes et manifestations.

Le gouvernement colombien a alors engagé des actions politiques et juridiques contre la délégation de
paix de l’ELN qui se trouvait sur le territoire cubain et a rompu le dialogue de paix. En outre, il a décidé
d’ignorer le protocole de rupture, un abandon clair et un non-respect des engagements pris par cet État
envers six autres pays signataires.

Le Protocole de rupture a été signé dans le cadre des négociations de paix par le gouvernement
colombien, l’ELN et les pays garants, le 5 avril 2016. Il y est précisé le retour en toute sécurité de la
délégation de la guérilla en Colombie en cas de rupture du dialogue.

Le gouvernement cubain a maintenu et maintient aujourd’hui que ce qu’il convient de faire, selon les
documents adoptés, c’est d’appliquer le protocole. Cette position, largement soutenue par la communauté
internationale et les secteurs engagés dans la recherche d’une solution négociée au conflit armé
colombien, est une pratique universelle reconnue et ratifiée à plusieurs reprises car elle respecte le Droit
international et les engagements du pays garant et siège des dialogues. C’est en raison de la non-
application de ce protocole que les membres de la délégation de paix de l’ELN sont toujours dans le
pays.

Le gouvernement colombien s’est engagé dans une série d’actions hostiles contre Cuba, y compris des
déclarations publiques, des menaces et des injonctions, à travers la manipulation, ingrate et politiquement
motivée, à propos de notre contribution irréprochable à la paix en Colombie. Parmi ces actions, il y a eu
un changement de la position historique de la Colombie en faveur de la Résolution adoptée chaque
année par l’Assemblée générale des Nations unies demandant la fin du blocus économique, commercial
et financier des États-Unis qui cause des dommages et des souffrances au peuple cubain. Cette action a
ostensiblement changé la position constante et invariable de tous les gouvernements colombiens depuis
1992.

Le jour même où les États-Unis ont annoncé l’inclusion de Cuba dans la liste des pays qui prétendument
ne coopèrent pas pleinement avec les efforts étasuniens contre le terrorisme, le haut-commissaire pour la
paix du gouvernement colombien, M. Miguel Ceballos Arevalo, a déclaré publiquement que la décision du
Département d’État d’inclure l’île était un « soutien » au gouvernement colombien et à sa
« demande insistante » que Cuba lui remette les membres de la délégation de paix de l’ELN.

Ces déclarations de M. Ceballos ont été critiquées en Colombie par de larges secteurs engagés en
faveur de la paix et plusieurs politiciens colombiens ont exigé du gouvernement des explications à leur
sujet et sur l’ignorance du Protocole de rupture.

Le ministère des Relations extérieures rejette, en termes énergiques, les déclarations du haut
fonctionnaire colombien.



Ce qui ressort des commentaires du haut-commissaire pour la paix est que la conduite du gouvernement
colombien a servi et facilité les arguments en faveur des objectifs agressifs des États-Unis contre notre
pays et qu’il a apporté son « soutien » aux infamies que les États-Unis profèrent contre un pays
d’Amérique latine et des Caraïbes.

La présence de représentants de l’ELN sur notre territoire, sur laquelle repose l’accusation des États-
Unis, n’est rien d’autre qu’un prétexte fragile et malhonnête, dénué de sens et facilité par l’attitude ingrate
du gouvernement colombien, si tant est que les déclarations de M. Ceballos méritent quelques crédits.

Quoi qu’il en soit, et même avec cette prétendue aide du gouvernement colombien, l’accusation des
États-Unis est totalement infondée. Il existe des preuves concrètes, dont certaines très récentes, de notre
coopération bilatérale avec les États-Unis dans la lutte contre le terrorisme et dans les efforts conjoints
d’application et de respect de la Loi, dans des actions qui les intéressent particulièrement, ce qui fait de la
qualification annoncée par le Département d’État un acte délibéré de déformation de la vérité.

Il convient de rappeler que Cuba est un pays qui a été victime de nombreux actes terroristes organisés,
financés et exécutés depuis le territoire des États-Unis par des groupes et des individus qui y ont
bénéficié de la tolérance et de la protection du gouvernement, une réalité qui est du domaine public. Elle
a également été victime, dans le passé, du terrorisme d’État perpétré directement par le gouvernement
des États-Unis, qui a agi parfois en collusion avec le crime organisé de ce pays. À la suite de ces actions,
3 478 Cubains ont trouvé la mort et 2 099 ont souffert ou souffrent d’un handicap quelconque.

Le 30 avril dernier, notre ambassade aux États-Unis a fait l’objet d’une attaque terroriste. Depuis lors, le
gouvernement des États-Unis a maintenu un silence complice, sans condamner ni même rejeter l’acte, et
il s’abstient de prendre toute mesure contre les individus et les groupes terroristes basés sur le territoire
des États-Unis qui incitent à la violence contre Cuba et ses institutions.

Dans ce contexte, à la suite de l’attaque terroriste contre notre mission diplomatique à Washington, des
menaces ont été proférées contre l’intégrité des diplomates et des ambassades cubaines aux États-Unis
mêmes, ainsi qu’au Mexique, au Costa Rica, à Antigua-et-Barbuda, au Canada, à Chypre, en Autriche et
en Angola, ce qui a été signalé aux gouvernements respectifs.

L’attitude de complicité évidente du gouvernement des États-Unis entraîne le danger qu’elle soit
considérée comme une approbation du terrorisme. Elle est cohérente avec l’intensification de la politique
d’agression et d’incitation à la violence contre Cuba, menée y compris dans les pays où le personnel de
santé cubain exerce dans le cadre de programmes de coopération bilatérale.

L’engagement de notre pays envers une action énergique et une condamnation du terrorisme est inscrit
dans la Constitution. Il est absolu et catégorique contre toutes ses formes et manifestations, en particulier
le terrorisme d’État, et il est soutenu par une législation adéquate. Il y a de nombreuses raisons pour
douter que le gouvernement des États-Unis puisse faire une déclaration aussi catégorique sur sa position
en matière de terrorisme.

Cuba a toujours maintenu son soutien à la paix en Colombie et a travaillé en tant que garant de
l’application de l’accord de paix entre le gouvernement colombien et les Forces armées révolutionnaires
de Colombie-Armée du peuple (FARC-EP), alors que le gouvernement colombien n’a pas garanti la
protection de cet accord et n’a pas veillé à son strict respect.

Comme la question a été évoquée par la voie diplomatique, le ministère des Relations extérieures
demande au gouvernement colombien de faire savoir quelle est sa position quant au statut des garants
dans le processus de paix colombien, en particulier celui de Cuba.

De même, il souhaite connaître quelle est la position du gouvernement sur la mise en œuvre et le respect
de l’accord de paix entre le gouvernement colombien et les FARC-EP.



Le ministère des Relations extérieures demande instamment au gouvernement colombien de déclarer sa
position officielle sur les raisons de l’inclusion de Cuba dans la liste établie par le Département d’État des
États-Unis et de clarifier le rôle et la position de ses fonctionnaires lors des échanges préalables avec les
États-Unis sur cette question.

En tant que pays victime du terrorisme, Cuba déplore toute manifestation de manipulation politique et
d’opportunisme dans le traitement d’une question aussi sensible.

La Havane, le 1er juin 2020.

 

 

https://www.radiohc.cu/index.php/fr/especiales/exclusivas/224412-cuba-condamne-le-terrorisme-et-la-
manipulation-politique

Radio Habana Cuba

https://www.radiohc.cu/index.php/fr/especiales/exclusivas/224412-cuba-condamne-le-terrorisme-et-la-manipulation-politique
https://www.radiohc.cu/index.php/fr/especiales/exclusivas/224412-cuba-condamne-le-terrorisme-et-la-manipulation-politique

